PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE MONTHENAULT

DU 18 JUIN 2009

L’an deux mil neuf, le 18 juin à dix-huit heures trente, les membres du Conseil Municipal de la Commune de MONTHENAULT, légalement convoqués, se sont réunis à la Mairie sous la présidence de Madame Pierrette DRUET, Maire, en session ordinaire.

Etaient présents : HARANT Jacques, RENARD Nadia, VILAIN Bruno, DUPREZ-ARLE Catherine, DASSIGNY Christelle, BARBIER Jean-Luc, HARDY Jean-Claude, DE BISSCHOP Laurent, HENNECENT Karinne arrivée à 19 h (délibération n°4/09-2009).
Absent : LENOTTE B



   
Date de convocation : 11/06/2009
Secrétaire de séance : VILAIN Bruno
Madame le Maire donne lecture aux membres du conseil du compte rendu de la réunion du 30 mars 2009. Aucune observation n’étant formulée, les membres du conseil sont invités à signer le registre.
I) Fonds de solidarité pour le logement 2009 :

N°1/06-2009
Le conseil municipal, après délibération et à l’unanimité, décide de verser au FSL une subvention de 45,51 € pour l’année 2009.
II) Biens vacants et sans maître – incorporation des biens sans maître dans le domaine communal :
N°2/06-2009
Vu les articles L 1123-1 du Code général de la Propriété des personnes publiques,

Vu le Code Civil, notamment son article 713,


Vu l’arrêté municipal n°2 du 15/01/2009 déclarant l’immeuble sans maître,


Vu l’avis de publication du 22/01/2009,


Considérant le certificat attestant l’affichage à la Mairie de l’arrêté municipal susvisé,


Madame le Maire informe le conseil municipal de la réglementation applicable aux biens sans maître et à l’attribution à la commune de ces biens.

Elle expose que le(s) propriétaire(s) des immeubles cadastrés section AB n°124 et AB n°126 « LE VILLAGE » ne se sont pas fait connaître dans un délai de six mois à dater de l’accomplissement de la dernière mesure de publicité prévues par l’article L 1123-3 du code général de la propriété des personnes publiques.


Dès lors, les immeubles sont présumés sans maître au titre de l’article 713 du code civil.


Ces immeubles peuvent revenir à la commune si cette dernière ne renonce pas à ce droit. L’article L 1123-3 in fine du code général de la propriété des personnes publiques impose l’obligation à la commune d’incorporer les biens dans le domaine communal dans un délai de six mois à compter de la vacance présumée du bien.


Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal :

* Exerce ses droits en application des dispositions de l’article 713 du code civil et de l’article L 1123-3 alinéa 4 du code général de la propriété des personnes publiques pour y réaliser un jardin public ;


* Décide que la commune s’appropriera ces biens dans les conditions prévues par les textes en vigueur ;

* Madame le Maire est chargée de prendre l’arrêté constatant l’incorporation dans le domaine communal de ces immeubles et est autorisée à signer tous les documents et actes nécessaires à cet effet ;


* Autorise Madame le Maire à acquitter les frais d’enregistrement.

III) USEDA – Rénovation de l’éclairage public :
N°3/06-2009
Madame le Maire expose à l’assemblée que l’USEDA envisage la mise en place concernant l’éclairage public des nouveaux équipements suivants :
* 5 déposes d’un luminaire seul

* 5 consoles en acier peint

* 5 lanternes de type « routier »

Le coût total des travaux s’élève à 3 386,25 € H.T
En application des statuts de l’USEDA, la contribution de la commune est calculée en fonction du nombre de points lumineux et de ses caractéristiques (puissance des lanternes, hauteur des mâts, présence ou non des consoles, nature des mâts et des lanternes).

Sur le coût total des travaux, la contribution de la commune est de 1 712,50 €.
Après avoir ouï l’exposé de son maire et en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité :

1) d’accepter l’emplacement des nouveaux équipements concernant l’éclairage public,

2) s’engage à verser à l’USEDA la contribution demandée.
IV) Bilan réserve incendie :
N°4/06-2009 
Madame le Maire fait le point sur l’installation de la réserve incendie. Les travaux sont terminés. Des frais supplémentaires sont venus s’ajouter à la dépense initiale en raison de l’obligation imposée par les pompiers de procéder à l’aménagement d’un parking à côté de la cuve. Il a fallu également enlever la terre et les pierres. Le coût total s’élève à 47 147,70 € TTC. La commune doit percevoir une subvention de 19 800 €. Il reste donc à la charge de la commune 27 347,70 €.

V) Fonds départemental de solidarité pour la voirie – programme 2010 :
N°5/06-2009
Madame le Maire propose de prévoir au programme du FDS 2010 les travaux suivants :
* Aménagement de la place de l’arrêt de bus


* Travaux « Chemin de Pancy »

* Aménagement du trottoir devant le café


Il convient également d’étudier les problèmes d’écoulement des eaux pluviales au « 37 Rue du Lac ».

Questions diverses :

N°6/06-2009
* Mme le Maire propose d’établir un règlement intérieur pour le bâtiment communal situé au « 13 Rue de Chaumont ». Elle donne lecture de ce règlement aux membres du conseil municipal.

Le conseil municipal accepte, à l’unanimité, l’établissement d’un règlement intérieur pour le bâtiment communal situé au « 13 Rue de Chaumont ».
* Madame le Maire donne les dates des différentes randonnées automobiles qui doivent traverser la commune.

* Madame DASSIGNY donne le compte rendu de la réunion du conseil du syndicat scolaire de Chamouille en date du 24 mars 2009.
Plus rien ne restant à l’ordre du jour, la séance est levée à 19 h 50.
Ont signé au registre les membres présents 





Le Maire, 

HARANT Jacques 


RENARD Nadia



DRUET Pierrette

DASSIGNY Christelle

BARBIER Jean-Luc

DUPREZ-ARLE Catherine 

HARDY Jean-Claude
 

VILAIN Bruno


DE BISSCHOP Laurent
HENNECENT Karinne
